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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 6 février 2011

Arrêté du 4 février 2011 portant nomination d’un directeur des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi

NOR : ETSO1100388A

Par arrêté du Premier ministre, du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de
l’immigration, de la ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, du ministre du travail, de l’emploi et
de la santé et de la ministre auprès du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de
l’immigration, chargée de l’outre-mer, en date du 4 février 2011, M. Tahri (Hartmann) est nommé directeur des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Guyane.
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